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MOT DU DIRECTEUR GENERAL DU PORT AUTONOME DE LOME OU DE SON 

REPRESENTANT A L’OCCASION DE LA « SEMAINE DU COOPERATEUR 2022 » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lomé, le 14 Juin 2022 
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Monsieur le Président Directeur Général du Groupe Bolloré au Togo ou 

son Représentant;  

Monsieur le Directeur Général de LCT ou son Représentant ; 

Madame la Directrice Générale de BOLUDA S.A. ou son Représentant ; 

Monsieur le Directeur Général du Cabinet CREM ou son Représentant ; 

Monsieur le Secrétaire Général du Port Autonome de Lomé ;  

Madame la Secrétaire Générale de l’A2PL ; 

Mesdames, Messieurs les Directeurs de Départements  et Chefs de Service 

du Port Autonome de Lomé ; 

Monsieur le Président du Conseil d’Administration de la COOPEC TOGO 

PORT ; 

Mesdames, Messieurs les Administrateurs de la COOPEC TOGO PORT ; 

Chers invités en vos Rangs et Grades Respectés ;  

Mesdames et Messieurs. 

 

C'est avec un grand plaisir que je préside ce jour, la cérémonie de la  « semaine 

du coopération année 2022 », dont le thème choisi est révélateur à savoir : 

« Pour une totale inclusion sociale et financière de tous les acteurs 

portuaires ».  

 

A cette heureuse occasion, je voudrais au nom de toute la Communauté 

Portuaire de Lomé, exprimer mes vives félicitations aux initiateurs de ce projet 

qui contribue à notre vision d’intégration de tous les acteurs portuaires pour un 

épanouissent total des employés et un rayonnement plus accru de la plateforme 

portuaire de Lomé.   

 

La dimension sociale du personnel évoluant sur la plateforme portuaire de 

Lomé, nous tient vraiment à cœur, et c’est pour cela que nous ne ménagerons 

aucun effort pour accompagner la COOPEC TOGO PORT dans son objectif de 

contribuer à l’équilibre social et financier de ses membres. 

 

C’est le lieu pour nous d’exhorter les anciens adhérents à continuer d’épargner 

davantage, afin de prétendre à davantage de crédit et autres services sociaux 

qu’offre la COOPEC TOGO PORT, et ceci dans la limite de leur quotité 

cessible, pour ne pas tomber dans la précarité ou dans un cercle d’endettement 

infernal. 

A sa création sous la dénomination de COOPECPAL, la coopérative était 

strictement réservée au personnel du Port Autonome de Lomé. Au vu de 
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l’évolution du contexte de privatisation des activités de la plateforme portuaire, 

la coopérative a souhaité s’adapter à cette mutation de la communauté portuaire.  

 

C’est à effet, que nous avions autorisé les sociétés de l’industrie portuaire du 

Togo à adhérer à  la coopérative, consacrant ainsi sa profonde transformation 

structurelle et dénominative de COOPECPAL à COOPEC TOGO PORT.  

 

Près de 50 ans après sa création, la COOPEC TOGO PORT, avec l’appui 

matériel de la direction générale du PAL dispose d’un actif et d’un siège digne 

de son de son rang de première coopérative ouvrière du pays.  

 

Honorables Invités 

Mesdames et Messieurs 

 

Conscient du rôle social que joue la coopérative ouvrière pour ses membres à 

travers le financement de leurs projets personnels, des besoins primaires et des 

secours financiers d’urgence, nous mesurons toute la portée  sociale et 

économique de cet outil. C’est pour cela que nous donnons notre bénédiction à 

l’évènement de ce jour, qui permettra à tous les acteurs de mieux connaitre ce 

joyau commun, d’y adhérer et de bénéficier de ses services, comme le dit si bien 

le slogan de la coopérative, je cite : « le bien être en partage ». 

 

Nous espérons que vous serez nombreux, y compris vos proches et collègues à 

en profiter, et j’invite dès maintenant le personnel du PAL, de Togo Terminal, 

de Lomé Container Terminal, de Lomé Multipurpose Terminal, des Terminaux 

Conventionnels de Lomé, de NAVITOGO et bien d’autres acteurs de la 

Communauté Portuaire de Lomé regroupés au sein de l’A2PL, à adhérer à la 

Coopérative et à profiter de ses immenses opportunités désormais à portée de 

main. 

 

Nous restons profondément convaincus, qu’un employé motivé et socialement 

épanoui, équilibré sur le plan psychologique et économique, produira toujours 

de meilleurs résultats au bénéfice de son entreprise.  

 

C’est sur ces mots que je déclare ouvertes les activités de la semaine du 

coopérateur 2022 

 

Bon Vent et Bonne Mer à COOPEC TOGO PORT.  

Vive la COOPEC TOGO PORT. 

Vive la communauté portuaire de Lomé. 

Je vous remercie.  


